REPUBLIQUE TUNISIENNE
MINISTERE DES FINANCES
D.G.G.D.CF

ADJUDICATION DES BTA
DU MOIS DE JUILLET 2010

Le Trésor annonce ’ouverture d’une adjudication des Bons du Trésor Assimilables,
dans les conditions suivantes :

Montant Indicatif : 120 MD

Lignes 2 ouvrir : BTA 5.00 % Mars 2013
BTA 5.25 % Mars 2016
BTA 5.50 % Mars 2019

Pate-de-Dépit-des sonm issions
Mardi 06 Juillet 2010 avant 10 heures.
loummmeemée

Lieu de dépdt des soumissions :
La Direction Générale de la Gestion de la Dette et de la Coopération Financiere
Ministere des Finances — Beb Bnet-

Annonce des résultats :
Mercredi 07 Juillet 2010 avant 14h.

Date de réglement
Mercredi 14 Juillet 2010.

Date de jouissance : 11 Mars 2010 pour toutes les lignes.

Offres non compétitives
Les ONC sont attribuées sur la base des volumes adjugés lors des trois derniéres

adjudications des BTA

Remarques :
1 = Les ONC 1 doivent étre soumises le 06 Juillet 2010 avant 10 heures.
2— Les ONC 2 doivent étre soumises le 08 Juillet 2010 avant 10 heures.
3. Seuls les SVT peuvent bénéficier des ONC (ONC 1 & ONC 2).




